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COMMISSION DÉPARTEMENTALE JEUNES 

ET TECHNIQUE 

PROCES-VERBAL n°07 

 

Dates réunion des contrôles de feuilles : 15, 21 novembre, 02, 08, 11, 12, 17, 19 

décembre 2025, 15, 22 janvier 2026 

Lieu : District Yvetot 

Membres présents : Vil poix Jean Pierre, Chancerel Jacques, Essienth Elvis, 

Lemaitre Charly, Grieu Raphaël, COQUET Julien, Collette Pierre 

 

Appel des décisions : 

Les décisions ci-après de la Commission Départementale des jeunes et technique sont susceptibles 
de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les 
rencontres de championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du 
lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

Rappel aux clubs : 

Nous rappelons aux clubs que seules les feuilles de matchs et liaisons misent en ligne sur le site du DFSM et le 
FAL doivent être utilisées. Le non-respect de ce point donnera lieu à une amende. 

Le numéro de secteur, et le nom du club organisateur doivent être renseignés sur la feuille de liaison. Le non-
respect de ce point donnera lieu à une amende également. 

TOUTES LES FEUILLES SONT A POSTER SUR LE FAL DANS LES 48 HEURES = LUNDI MIDI. 
L’envoi des feuilles de plateaux doit se faire via le FAL si problème à l’adresse mail suivante : 

district@dfsm.fff.fr 

***** 

 

mailto:district@dfsm.fff.fr
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Contrôle des feuilles : 

PLATEAU U11 

JOURNEE DU 08 NOVEMBRE 2025 

• Poule 1 : 

        -     Plateau à OLYMPIA’CAUX : Manque éducateur à US BOLBEC. Amende de 5€. 

• Poule 2 : 

         -     Plateau à SAINT ANTOINE : Plateau annulé (arrêté municipal). 

• Poule 3 : 

         -     Plateau à MONT GAILLARD : Manque licences joueurs et éducateur à SC OCTEVILLE SUR MER.     

                Amende de 45€. 

• Poule 4 : 

         -     RAS. 

• Poule 5 : 

        -     Plateau à GRPT ST AUBIN ST VIGOR : FORFAIT déclaré de SAINT RIQUIER GASEG – Amende de 50€. 

• Poule 6 : 

                RAS. 

• Poule 7 : 

         -    RAS. 

• Poule 8 : 

         -     RAS. 

• Poule 8 :         
        -     Plateau à AC BRAY : Manque licences joueurs et éducateur au FC NEUFCHATEL (2).     

                Amende de 45€. 

• Poule 10 :  

         -     Plateau à LUNERAY : Manque dossier - Amende de 70€.  

         -     Plateau à VIEUX MANOIR : FORFAIT déclaré de US ENVERMEU – Amende de 50€. 

         -     Plateau à EU : FORFAIT déclaré de ENTENTE VIENNE ET SAANE – Amende de 50€. 

• Poule 11 :  

        -     Plateau au MADRILLET CHATEAU BLANC : Manque dossier - Amende de 70€.  

• Poule 12 : 

        -     Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE : Manque dossier - Amende de 70€.  

        -     Plateau à ROUEN SAPINS : Manque dossier - Amende de 70€.  
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• Poule 13 :  

         -     RAS. 

• Poule 14 :  

         -     RAS. 

• Poule 15 : 

         -     RAS.           

• Poule 16 :  

        -     Plateau au MADRILLET CHATEAU BLANC : Manque dossier - Amende de 70€.  

• Poule 17 : 

        -     Plateau à OISSEL : FORFAIT de MADRILLET CHATEAU BLANC (5) – Amende de 75€. 

        -     Plateau à SAINT AUBIN Fém. : FORFAIT de O DARNETAL (3) – Amende de 75€. 

• Poule 18 : 

         -     Plateau à LA LONDE : FORFAIT déclaré de GCO BIHOREL (4) – Amende de 50€.  

• Poule 19 : 

         -     Plateau à MONTIGNY VAUPALIERE : FORFAIT du FC LE TRAIT DUCLAIR (2) – Amende de 75€.   

• Poule 20 :  

  -     RAS. 

JOURNEE DU 15 NOVEMBRE 2025 

• Poule 1 : 

        -     RAS. 

• Poule 2 : 

         -     Plateau à LILLEBONNE : Manque dossier - Amende de 70€. 

• Poule 3 : 

              RAS. 

• Poule 4 : 

         -     RAS. 

• Poule 5 : 

        -     Plateau à GRPT ST AUBIN ST VIGOR : FORFAIT déclaré de SAINT RIQUIER GASEG – Amende de 50€. 

• Poule 6 : 

- RAS. 
• Poule 7 : 

 -     Plateau à AS DE LA FRESNAYE : Manque dossier - Amende de 70€. 
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• Poule 8 : 

         -     RAS.  

• Poule 9 : 

         -     RAS.           

• Poule 10 :  

         -     RAS.             

• Poule 11 :  

        -      RAS.    

• Poule 12 : 
- RAS 

           
• Poule 13 :  

        -      Plateau à AS MADRILLET CHATEAU BLANC : Manque dossier - Amende de 70€. 

        -     Plateau au PLATEAU QUIMCAMPOIX FC : Manque dossier - Amende de 70€.        

• Poule 14 :  

         -     RAS. 

• Poule 15 : 

         -     RAS.           

• Poule 16 :  

        -     RAS. 

• Poule 17 :  

         -     Plateau au MADRILLET CHATEAU BLANC : Manque dossier - Amende de 70€.        

• Poule 18 :  

         -     Plateau à AS HOULME BONDEVILLE : Manque dossier - Amende de 70€.            

• Poule 19 :  

  -     RAS.           

• Poule 20 :  

  - Plateau à US DOUDEVILLE :  Forfait déclaré de FREVILLE BOUVILLE – Amende de 50€. 

Journée du 22 Novembre 2025 

- Annulation de la journée par le district pour intempéries. 

Journée du 29 Novembre 2025 

• POULE 1 
- Plateau à MONTIVILLIERS : R.A.S. 
- Plateau à OLYMPIACAUX : arrêté municipal. 
- Plateau à YVETOT A.C. : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S. SAINTE-ADRESSE BUT : R.A.S. 
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•  POULE 2 

- Plateau à ST-ROMAIN A.C. :  Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à S.C. FRILEUSE : manque licences joueurs et éducateurs Mt-Gaillard3 – amende de 50€. 
- Plateau à OLYMPIACAUX : R.A.S. 
- Plateau à H. CAUCRIAUVILLE S. : manque licences joueurs et éducateurs Epouville1 – amende de 50€. 

 
• POULE 3 

- Plateau à S.S. GOURNAY : non utilisation de la bonne feuille de match – Amende de 17€. 
- Plateau à R.C. NORMAND : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. FECAMP : R.A.S. 
- Plateau à NTRE-DME-DE-GRAVENCHON : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

 

• POULE 4 
- Plateau à O.H. TREFILERIES NEIGES : RAS. 
- Plateau à H.A.C1F : arrêté municipal 
- Plateau à E.S. Mt-GAILLARD A. : R.A.S. 
- Plateau à S.C. OCTEVILLE : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

 

• POULE 5 :  
- Plateau à ST-VIGOR : arrêté municipal. 
- Plateau à E.S. YPREVILLE : manque licence éducateur BOLBEC3 – amende de 5€. 

- Plateau à A.S. FAUVILLAISE : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. LILLEBONNE : : arrêté municipal. 
 

• POULE 6   
- Plateau à SASSETOT/THEROULDEVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à U. FONTAINAISE : R.A.S. 
-  Plateau à U.S. DES FALAISES : arrêté municipal. 
- Plateau à GODERVILLE : arrêté municipal. 

 
• POULE 7 

- Plateau à R.C. HAVRAIS : arrêté municipal. 
- Plateau à BREAUTE BRETTEVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à ENT. ST-ANTOINE : arrêté municipal. 
- Plateau à E.S.P.C. ST-GILLES : manque licences joueurs et éducateurs Mt-Gaillard – amende de 50€. 

  
•  POULE 8 

- Plateau à NEUFCHATEL : impossibilité d’ouvrir les fichiers. 
- Plateau à CRIEL/EU : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S. GOURNAYSIENNE : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. NORMANDE : R.A.S. 
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• POULE 9  
- Plateau à FVIEUX MANOIR : non utilisation de la bonne feuille de match – Amende de 17€. 
- Plateau à ENVERMEUX : R.A.S. 
- Plateau à SOMMERY : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à LA VARENNE : impossibilité d’ouvrir les fichiers. 

 

• POULE 10  
- Plateau à ES TOURVILLAISE : arrêté municipal. 
- Plateau à ST-VALERY : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à OFFRANVILLE : forfait déclaré de Ent. St-Martin/St-Pierre – Amende de 50€. 
- Plateau à JLONGUEVILLE : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

               

• POULE 11  
- Plateau à F.C. ROUEN : R.A.S. 
- Plateau à BONSECOURS :  arrêté municipal. 
- Plateau à E.D.F ELBEUF : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à QUEVILLY ROUEN M. : R.A.S. 

 
• POULE 12  

- Plateau à ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 
- Plateau à A.L. DEVILLE MAROMME :  
- * feuilles de plateau arrivées hors délai – amende de 20€. 
- * manque licences joueurs et éducateurs C.O. Cléon et Gd-Couronne F.C.1 – amendes de 50€ au 2 

clubs. 
- Plateau à BIHOREL : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE :  Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

 
• POULE 13  

- Plateau à SOTTEVILLE LES ROUEN : R.A.S. 
- Plateau à SAINT-MAURICE : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à QUINCAMPOIX : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à F.U.S.C. BOIS-GUILLAUME : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

 

• POULE 14 feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à DARNETAL : feuilles de plateau arrivées hors délai – amende de 20€. 
- Plateau M.J.C GRIEU : R.A.S. 
- Plateau BARENTIN :  feuilles de plateau arrivées hors délai – amende de 20€. 

 Forfait non déclarer de Gd-Couronne F.C.2 – amende de 75€ 
 Manque licences joueurs et éducateurs EDF Elbeuf – amende de 50€. 

- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : R.A.S. 
 
 
 
 



 

 

Pa
ge

7 

• POULE 15 
- Plateau MADRILLET : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau PETIT-COURONNE : arrêté municipal. 
- Plateau CANTELEU : R.A.S. 
- Plateau LA BOUILLE MOULINEAUX :  manque licences joueurs et éducateurs Caudebec St-Pierre –

Amende 50€. 
 

• POULE 16 
- Plateau GD-QUEVILLY F.C. : manque licences joueurs et éducateurs Barentin et Le 

Houlme/Bondeville – amendes de 50€ aux 2 clubs. 
- Plateau F.A.C. : arrêté municipal. 
- Plateau BIHOREL : R.A.S. 
- Plateau ISNEAUVILLE :  manque licences joueurs et éducateurs Deville/Maromme – Amende 50€. 

• POULE 17 
- Plateau MADRILLET : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau ENT.ST-PIERRE : non utilisation de la bonne feuille de match – amende de 17€.  
- Plateau CANTELEU : R.A.S. 
- Plateau C.M.S. OISSEL : forfait non déclaré de St-AubinF.C.1F – amende de 75€. 
• POULE 18 
- Plateau BONSECOURS : arrêté municipal. 
- Plateau MESNIL-ESNARD : R.A.S. 
- Plateau BOIS-GUILLAUME : non utilisation de la bonne feuille de match – amende de 17€. 
- Plateau ROUEN SAPINS : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

• POULE 19 
- Plateau MOTTEVILLE CROIX MARE : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau BOUCLES DE SEINE : R.A.S. 
- Plateau PLE TRAIT DUCLAIR : manque licences joueurs et éducateurs Le Trait Duclair –  

Amende de 50€. 

- Plateau F.C. NORD OUEST : R.A.S. 

• POULE 20 
- Plateau U.S. DES VALLEES : R.A.S. 
- Plateau LIMESY : R.A.S. 
- Plateau CANY : forfait déclaré de Louvetot1 – amende de 50€. 
- Plateau TÔTES : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

Journée du 6 Décembre 2025 

• POULE 1 
- Plateau à SAINT-ROMAIN A.C. : Manque licence éducateur Yvetot AC1 – amende de 5€ 
- Plateau à S.S. GOURNAY : R.A.S. 
- Plateau à YVETOT A.C. : manque n° licences joueurs et éducateur HAC1 – amende 50€ 
- Plateau à A.S. SAINTE-ADRESSE BUT : R.A.S. 
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•  POULE 2 

- Plateau à HAVRE A.C. :  R.A.S. 
- Plateau à CANY-BARVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à OLYMPIACAUX : RAS. 
- Plateau à U.S. LILLEBONNE : R.A.S. 

 
• POULE 3 

- Plateau à U. FONTAINAISE FOOTBALL : R.A.S. 
- Plateau à R.C. NORMAND : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. FECAMP : R.A.S. 
- Plateau à NTRE-DME-DE-GRAVENCHON : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

 

• POULE 4 
- Plateau à O.H. TREFILERIES NEIGES : RAS. 
- Plateau à S.C. FRILEUSE : manque n° licences joueurs et éducateurs R.C. havrais1 – Amende de 50€ 
- Plateau à A.S. MONTIVILLIERS : R.A.S. 
- Plateau à S.C. OCTEVILLE : RAS. 

 

• POULE 5 :  
- Plateau à R.C. HAVRAIS : forfait déclaré de St-Riquier – Amende de 50€ 
- Plateau à E.S. YPREVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S. FAUVILLAISE : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S.L. RAMPONNEAU : : arrêté municipal. 
 

• POULE 6   
- Plateau à SASSETOT/THEROULDEVILLE : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. ST-MACLOU BRIERE : arrêté municipal. 
- Plateau à U.S. FECAMP : terrain impraticable le jour du plateau. 

Plateau à U.S. LILLEBONNE : manque n° licence éducateur Bolbec2 – Amende de 5€. 
 

• POULE 7 
- Plateau à A.S. LANQUETOT : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S. LA FRENAYE : arrêté municipal. 
- Plateau à TANCARVILLE A.C. RAS. 
- Plateau à E.S. MONT-GAILLARD : R.A.S. 

  
•  POULE 8 

- Plateau à E.S. TOURVILLAISE : arrêté municipal. 
- Plateau à A.S. MESNIEROISE : R.A.S. 
- Plateau à A.S. GOURNAYSIENNE : RAS. 
- Plateau à U.S. NORMANDE :  
- * forfait déclarer de Bosc-le Hard – Amende de 50€.  
- * impossibilité de lire feuille de plateau et feuille de match de F.C. Offranville et U.S. Normande 
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• POULE 9  
- Plateau à F.C. PETIT CAUX : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à FOUCARMONT : R.A.S. 
- Plateau à F.C. NEUFCHATEL EN BRAY : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à A.C. BRAY EST : RAS. 

 
• POULE 10  

- Plateau à ES TOURVILLAISE : forfait non déclaré de St-Valéry – Amende 75€. 
- Plateau à VALLEE DU DUN A.S. : arrêté municipal. 
- Plateau à G.S. CRIEL/EU : arrêté municipal. 
- Plateau à JANVALAISE : arrêté municipal. 

               
• POULE 11  

- Plateau à ASSO FAC : R.A.S. 
- Plateau à GD-QUEVILLY F.C. :  manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc1 – 

Amende 50€. 
- Plateau à ST-JULIEN : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à MESNIL-ESNARD : manque licences joueurs et éducateurs E.D.F. Elbeuf – amende 50€. 

 
• POULE 12  

- Plateau à PETIT-COURONNE : R.A.S. 
- Plateau à A.L. DEVILLE MAROMME : R.A.S.   
- Plateau à C.O. CLEON : R.A.S. 
- Plateau à GRAND-COURONNE :  R.A.S. 

 
• POULE 13  

- Plateau à F.C. ROUEN : manque n° licence éducateur FUSC Bois-Guillaume3 – Amende 5€ 
- Plateau à SAINT-MAURICE : manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc2 – 

Amende 50€. 
- Plateau à C.O. CLEON : forfait non déclaré de Boos1 – amende de 75€. 
- Plateau à C.S.M. OISSEL : manque n° licence éducateur Oissel4 – amende 5€. 

 
• POULE 14 
- Plateau à C.S.M. OISSEL : R.A.S. 
- Plateau CAUBEC ST PIERRE : R.A.S. 
- Plateau BARENTIN : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau GRAMMONT : RAS. 

 
• POULE 15 
- Plateau ST JACQUES DARNETAL : arrêté municipal 
- Plateau LA BOUILLE MOULINEAUX : arrêté municipal 
- Plateau ISNEAUVILLE : R.A.S. 
- Plateau BIHOREL : R.A.S. 

 
• POULE 16 
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- Plateau BARENTIN : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau BOOS : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau DEVILLE MAROMME : manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc4 – 

Amende 50€. 
- Plateau GRAND-QUEVILLE F.C. :   manque licences joueurs et éducateurs Bihorel2 – Amende 50€. 

 Feuille de licence Synq Villages impossible à ouvrir. 

• POULE 17 
- Plateau MADRILLET : arrêté municipal. 
- Plateau ST-ETIENNE DU ROUVRAY : arrêté municipal. 
- Plateau M.J.C. GRIEU : non utilisation de la bonne feuille de match – Amende de 17€. 
- Plateau C.M.S. OISSEL : R.A.S. 

 
• POULE 18 
- Plateau SAINT-AUBIN : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau A.S. LONDAISE : manque licences joueurs et éducateurs Bois-Guillaumle4 – Amende 50€. 
- Plateau CAUDEBEC LES ELBEUF : arrêté municipal. 

- Plateau SOTTEVILLE CHEMINOTS :  manque licences joueurs et éducateurs Bonsecours2 – Amende 
50€. 

- Manque licences joueurs et éducateurs Mesnil-Esnard3 – Amende 50€. 
• POULE 19 
- Plateau MOTTEVILLE CROIX MARE : forfait déclaré de U.S. Héricourt – Amende de 50€. 
- Plateau MONTIGNY VAUPALIERE : R.A.S. 
- Plateau PAVILLY : arrêté municipal. 
- Plateau F.C. NORD OUEST : Absence des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 

• POULE 20 
- Plateau FREVILLE BOUVILLE : manque licence éducateur Le Trait Duclair – Amende de 5€. 
- Plateau ALLOIVILLE BELLEFOSSE : R.A.S. 
- Plateau PAVILLY : R.A.S. 
- Plateau LOUVETOT : RAS. 

Journée du 13 Décembre 2025 

• POULE 1 
- Plateau à CSS MUNICIPAUX LE HAVRE : R.A.S. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE L’ORCHER : R.A.S. 
- Plateau à ST-ROMAIN AC : R.A.S. 
- Plateau à BOLBEC : R.A.S. 
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•  POULE 2 
- Plateau à GAINNEVILLE :  R.A.S. 
- Plateau à ESPC ETAI NHUS : R.A.S. 
- Plateau à ST-THOMAS : R.A.S.  
- Plateau à ES MT-GAILLARD : manque dossier – amende G / 70€. 

 
• POULE 3 

- Plateau à ES MT-GAILLARD :  manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à UNION FONTAINAISE : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à SS GOURNAY : R.A.S. 
- Plateau à NTRE-DME-DE-GRAVENCHON : R.A.S. 

 
• POULE 4 

- Plateau à O.H. TREFILERIES NEIGES : RAS. 
- Plateau à YVETOT AC : R.A.S. 
- Plateau à GRAVENCHON : R.A.S. 
- Plateau à AS MONTIVILLIERS : manque dossier – amende G / 70€. 

 
• POULE 5 :  

- Plateau à OLYMPIACAUX : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à ROLLEVILLE : R.A.S. 
- Plateau à ST-RIQUIER GASEG : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à USF FECAMP : manque licence éducateur Bolbec3 – amende A / 5€. 
 
• POULE 6   

- Plateau à YEBLERON : R.A.S. 
- Plateau à U.S. ST-MACLOU BRIERE : R.A.S. 
- Plateau à SAFRAN : terrain impraticable le jour du plateau. 

Plateau à GRAVENCHON : terrain impraticable le jour du plateau. 
 

• POULE 7 
- Plateau à A.S. LANQUETOT : R.A.S. 
- Plateau à A.S. LA FRENAYE : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à GRUCHET LE VALASSE : forfait déclaré Olympiacaux5 – amende C / 50€. 
- Plateau à EGODERVILLE : forfait déclaré de RC Havrais3 – amende / 50€. 

  
•  POULE 8 

- Plateau à BOSC LE HARD : R.A.S. 
- Plateau à AENT. TOURVILLAISE : R.A.S. 
- Plateau à FOUCARMONT : R.A.S. 
- Plateau à US MESNIEROISE :  
- * forfait déclarer de US Normande1 – Amende C / 50€.  
- * forfait déclarer de St-Nicolas Béthune2 – amende C / 60€. 
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• POULE 9  
- Plateau à AUMALE : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à LONDIERES : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à FENVERMEU : R.A.S. 
- Plateau à A.C. BRAY EST : RAS. 

 

• POULE 10  
- Plateau à US LUNERAY : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à DIEPPE : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau à OFFRANVILLE : forfait déclaré St-Valery1 – amende C / 50€. 
- Plateau à US NORMANDE : forfait déclaré Vallée du Dun1 – amende C – 50€. 

               
• POULE 11  
- Plateau à ASSO FAC : manque licences joueurs et éducateurs E.D.F. Elbeuf 1 – amende 50€. 
- Plateau à BONSECOURS :  manque licences joueurs et éducateurs Mesnil-Esnard – amende 50€. 
- Plateau à QRM : forfait déclaré QRM2 – amende C / 50€. 
- Plateau à GD-QUEVILLY FC :  manque licences joueurs et éducateurs Rouen Sapins1 – amende C / 

50€. 

Forfait non déclarer Boos – amende D / 75€. 

• POULE 12  
- Plateau à SC PETIT-COURONNE : R.A.S. 
- Plateau à A.L. DEVILLE MAROMME : R.A.S.   
- Plateau à STADE GD-QUEVILLY : R.A.S. 
- Plateau à GRAND-COURONNE FC :  manque dossier – amende G / 70€. 

 
• POULE 13  

- Plateau à BOIS-GUILLAUME : R.A.S. 
- Plateau à SAINT-MAURICE/HOUPPEVILLE/MALAUNY : R.A.S. 
- Plateau à QRM : R.A.S. 
- Plateau à C.S.M. OISSEL : manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc2 –  
- Amende / 50€ 

 
• POULE 14 
- Plateau à CAUDEBEC ST-PIERRE : R.A.S. 
- Plateau CAUBEC ST PIERRE : R.A.S. 
- Plateau MJC GRIEU : R.A.S. 
- Plateau ENT ST-PIERRAISE : forfait déclaré CA Cheminots Stéphanais1 – amende C / 50€. 
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• POULE 15 
- Plateau QUINCAMPOIX : R.A.S. 
- Plateau BOOS : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau ISNEAUVILLE :  

 Manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc3 –amende C / 50€. 
 Manque licences joueurs et éducateurs Canteleu1 – amende C / 50€. 

- Plateau MJC GRIEU :  
Manque licences joueurs et éducateurs SC Petit-Couronne. – amende A / 50€. 
Manque licence joueurs et éducateurs St-Jacques Darnétal – amende A / 50€. 

 
• POULE 16 
- Plateau BARENTIN : manque licences joueurs et éducateurs Madrillet Château Blanc4 – amende A / 

50€. 
- Plateau AC SYNQ VILLAGES : R.A.S. 
- Plateau BIHOREL : R.A.S. 
- Plateau GRAND-QUEVILLE F.C. :  manque licences joueurs et éducateurs Boos 3 – amende A / 50€. 

• POULE 17 
- Plateau MADRILLET : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau SOTTEVILLE LES ROUEN : : R.A.S. 
- Plateau MT ST AIGNAN : : R.A.S. 
- Plateau MESNIL ESNARD : R.A.S. 

• POULE 18 
- Plateau SAINT-AUBIN : manque licences joueurs et éducateurs Bois-Guillaumle4 – amende A / 50€. 
- Plateau BIHOREL : R.A.S. 
- Plateau HOULME/BONDEVILLE : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau EDF ELBEUF : manque dossier – amende G / 70€. 

• POULE 19 
- Plateau LE TRAIT DUCLAIR : R.A.S. 
- Plateau TÔTES : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau HERICOURTS : manque dossier – amende G / 70€. 
- Plateau BACQUEVILLE : manque dossier – amende G / 70€. 

• POULE 20 
- Plateau PAVILLY : arrêté municipal 
- Plateau YERVILLE : R.A.S. 
- Plateau PLE TRAIT DUCLAIR : R.A.S. 
- Plateau BOUCLES DE SEINE : forfait non déclaré Fréville Bouville 1 – amende D / 75€. 

***** 
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PLATEAU U9 

Journée du 08 Novembre 2025 

• Secteur 1  
         - Plateau à Le Havre Sport en salle : RAS 
         - Plateau à Olympia’caux :  RAS 
         - Plateau à Octeville sur mer : MT GAILLARD non-utilisation de la bonne feuille de match-amende 17€. 
         - Plateau à Rolleville : Manque la feuille de match de ROGERVILLE- amende de 30€ (5 joueurs + 1    
            Éducateur).  
         - Plateau à Montivilliers :  Forfait déclaré de OCTEVILLE 5 – amende 30€ à OCTEVILLE. 
           Manque la feuille de match de GOURNAY- amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur).             
         - Plateau à Manéglise : RAS 
         - Plateau à EPOUVILLE : Manque la feuille de match de GOURNAY- amende de 30€ (5 joueurs + 1  
           éducateur). 
            Forfait déclaré de OCTEVILLE - amende de 30€. 
         - Plateau à LE HAVRE SPORT : RAS 
         - Plateau à Le Havre 2012 : RAS  
 

• Secteur 2 
        - Plateau à Fécamp : GODERVILLE (manque 1 licence) - amende 5€. 
        - Plateau à Doudeville : RAS. 
        - Plateau à Cany Barville : RAS. 

• Secteur 3 :  
        - Plateau à YEBLERON :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque nom du club) – 
          amende 10€ a YEBLERON.  
          Forfait non déclaré de ALLOUVILLE/TROUVILLE- amende 45€. 
        - Plateau au Racing Club Normand : RAS  
        - Plateau à Vatteville la Rue : RAS  
        - Plateau à Gruchet le Valasse : RAS.  
        - Plateau à Lanquetot : manque dossier – amende 70€. 

• Secteur 4/5 
- Plateau de Longueville : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque nom du club et 

n° secteur) – amende 10€ à Longueville. 
- Plateau BUCHY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque n° secteur) – amende 

10€ à BUCHY. 
- Plateau OFFRANVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque n° secteur, nom 

club, responsable plateau) – amende 10€ à OFFRANVILLE. 
Forfait déclaré CRIEL / EU-Amende 30€.  

- Plateau à CRIEL / EU : RAS 
- Plateau DIEPPE DAVIGEL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque Nom club) – 

amende 10€ à DIEPPE DAVIGEL. 
- Plateau à TOTES : Manque feuille de plateau et match- amende de 70€ à TOTES. 
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- Plateau CANTON ARGUEIL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque n° secteur) 
– amende 10€ à CANTON ARGUEIL. 

• Secteur 6 
- Plateau à BOUCLE DE SEINE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque date) à 

MONTIGNY/LA VAUPALIERE - Amende 10€ 
- Plateau à STE AUSTREBERTHE : RAS 
- Plateau à LIMESY : Forfait déclaré à BOSC LE HARD - Amende 30€ 

• Secteur 7 
- Plateau à : CLEON :  
      Manque la feuille de match à CLEON- Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
      Manque numéro de licence joueur à ECOLE DE FOOTBALL ELBEUF - Amende 5€ 
      Manque la feuille de match à CAUDEBEC LES ELBEUF - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à : CHEMINOTS STEPHANAIS :  
      Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom d’équipe) à STADE SOTTEVILLAIS -    
        Amende 10€. 
       Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à : LA BOUILLE/MOULINEAUX : RAS 
- Plateau à : GRAND QUEVILLY FC : 
      Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs + éducateur 1)    
      Manque la feuille de match à TOURVILLE LA RIVIERE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à : SAINT AUBIN FC : Manque numéro de licence joueur à ASSOC FOOTBALL ACADEMIE - 
Amende 5€ 

- Plateau à : FC ST JULIEN : Manque fiche de liaison à FC ST JULIEN - Amende 17€ 
       Manque la feuille de match à FC ST JULIEN - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom d’équipe) à STADE SOTTEVILLAIS  
       Amende 10€. 

• Secteur 8  
         - Plateau à MESNIL/ESNARD : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque date) –  
            amende de 10€ à MAISON de QUARTIER GRIEU. 
         - Plateau à MONT ST AIGNAN : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque date) – 
            amende de 10€ à MAISON de QUARTIER GRIEU. 
         - Plateau à ST PIERRE DE VARENGEVILLE : Feuille illisible -Amende de 10€ à DARNETAL.  
         - Plateau à BONSECOURS ST LEGER : Manque dossier -Amende de 70€. 

Journée du 15 novembre 2025  

• Secteur 1  
         - Plateau à GAINNEVILLE : Manque la feuille de match de OCTEVILLE - amende de 30€ (5 joueurs +  
           1 éducateur). Manque la feuille de match de ROGERVILLE - amende de 30€ (5 joueurs + 1    
           éducateur). 
         - Plateau au LH FOOTBALL 2012 :  Manque la feuille de match de GOURNAY 2 - amende de 30€ (5 joueurs   
           + 1 éducateur). 
         - Plateau à Safran : RAS. 
 



 

 

Pa
ge

16
 

         - Plateau à OHTN : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque club, secteur, nom   
           éducateur) - amende de 10€.  
         - Plateau à FONTAINE : Ras. 
         - Plateau au MT GAILLARD : abs des feuilles après plusieurs réclamations- amende de 70€. 

         - Plateau à GONFREVILLE : Manque les feuilles de match de US FALAISES- amende de 30€ (5  
            joueurs +  éducateur). 
         - Plateau à LE HAVRE SPORT : Ras. 
         - Plateau à OLYMPIA’CAUX :  Manque la feuille de match de GOURNAY 1- amende de 30€ (5 joueurs + 1   
           éducateur). 
 

• Secteur 2 
        - Plateau à ST VALERY EN CAUX : Abs des feuilles après plusieurs réclamations - amende de 70€. 
        - Plateau à GODERVILLE.  Forfait déclaré de YPREVILLE 1- amende 30€. 
        - Plateau à FAUVILLE : Ras. 

• Secteur 3 :  
        - Plateau à UNION SPORTIVE DES VALLEES : RAS. 
        - Plateau au YVETOT : Ras.  
        - Plateau à GRAVENCHON :  Abs des feuilles après plusieurs réclamations - amende de 70€. 
        - Plateau à LILLEBONNE : Ras.  
        - Plateau à ETAINHUS : Ras. 

• Secteur 4/5 
- Plateau de GOURNAY : RAS. 
- Plateau de PETIT CAUX : RAS. 
- Plateau de TOURVILLE : RAS. 
- Plateau de JANVAL : Manque feuille de plateau et match- amende de 70€ à JANVAL. 
- Plateau de FOUCARMONT : Manque licence éducateur de TOTES- Amende 5€ à TOTES. 
• Plateau de US NORMANDE : Manque feuille de licence AS TREPORT – Amende de 30€ à TOTES (5 

joueurs + 1éducateur). 
• Secteur 6 
- Plateau à YERVILLE : RAS 

- Plateau à BIVILLE LA BAIGNARDE : Manque feuille de liaison à BIVILLE LA BAIGNARDE - Amende 17€ 
- Plateau à BOSC LE HARD : RAS 

 
• Secteur 7 
- Plateau à : CLEON : RAS 
- Plateau à : CHATEAU BLANC : Manque fiche de liaison à CHATEAU BLANC - Amende 17€ 
        Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1  
       éducateur)  
        Manque numéro de licence joueur à ASSOC FOOTBALL ACADEMIE - Amende 5€ 
        Manque la feuille de match à FC ROUEN - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à : OISSEL : RAS 
- Plateau à : STADE DE GRAND QUEVILLY : RAS 
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- Plateau à : TOURVILLE LA RIVIERE : Manque fiche de liaison à TOURVILLE LA RIVIERE - Amende 17€ 
        Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (nom équipe) à STE PIERRAISE - Amende 10€ 
- Plateau à : GRAND QUEVILLY FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (nom d’équipe) 

à GRAND QUEVILLY FC - Amende 10€ 
       Manque la feuille de match à LA BOUILLE/MOULINAUX - Amende de 30€ (5 joueurs + 1éducateur)  
       Manque la feuille de match à CHEMINOTS STEPHANAIS - Amende de 30€ (5 joueurs + 1éducateur)  
 
• Secteur 8 

         -     Plateau à ISNEAUVILLE : Manque la feuille de match de DEVILLE-MAROMME - Amende de 30€  
                (5 joueurs + 1 éducateur). 
               Manque la feuille de match de ISNEAUVILLE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1éducateur). 
               Manque la feuille de match de U.S CAILLY - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur). 
         -    Plateau à CANTELEU : Forfait non déclaré de St PIERRE de VARENGEVILLE -Amende de 45€.  
         -    Plateau à HOUPPEVILLE : Ras  
         -   Plateau à MESNIL/ESNARD : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque date) -   
             amende de 10€ à MAISON de QUARTIER GRIEU. 
         -   Plateau à MAISON DE QUARTIER GRIEU : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque  
             date) -amende de 10€ à MAISON de QUARTIER GRIEU. 
 
Journée du 22 Novembre 2025 

- Annulation de la journée par le district pour intempéries. 

Journée du 29 novembre 2025  

• Secteur 1  
         -    Plateau à LE HAVRE S’PORT en salle : RAS. 
         -    Plateau à GAINNEVILLE : Manque dossier-Amende 70€. 
         -    Plateau à OLYMPIA’CAUX :  Forfait déclaré de US FALAISES-Amende 30€. 
         -    Plateau à LE HAVRE FC 2012 : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (Manque    
              numéro secteur, nom du responsable du plateau, date, numéro téléphone, le mail, et nom club  
              organisateur) -Amende 10€ à OHTN.  
         -   Plateau à EPOUVILLE : RAS  
         -   Plateau à MANEGLISE : Manque dossier-Amende 70€.           

• Secteur 2 
        -        Plateau à ST MACLOU LA BIERE : Manque dossier amende 70€. 
        -        Plateau à RAMPONNEAU : Manque dossier amende 70€. 
        -        Plateau à ST VALERY EN CAUX :  Manque dossier amende 70€. 

• Secteur 3 :  
        -      Plateau à LA FRENAYE :  Manque dossier amende 70€. 
        -      Plateau à ALLOUVILLE / TROUVILLE : Manque dossier amende 70€. 
 
 
 
 



 

 

Pa
ge

18
 

• Secteur 4/5 
- Plateau de NEUFCHATEL : RAS. 
- Plateau de FOOT ACADEMY : RAS. 
- Plateau de OFFRANVILLE : Plateau annulé. 
- Plateau de CRIEL / EU : Manque feuille de licence US NORMANDE - amende de 30€ (5 joueurs plus 1 

éducateur) à US NORMANDE. 
- Plateau de CANTON ARGUEIL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (Manque    

               nom club organisateur) - Amende 10€ à CANTON ARGUEIL.  
- Plateau de ENTENTE VIENNE ET SAANE LONGUEIL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 

liaison (Manque nom club organisateur) - Amende 10€ à ENTENTE VIENNE ET SOANE LONGUEIL.  
 

• Secteur 6 
- Plateau à PAVILLY : RAS 
- Plateau à ROUMARE : RAS 
- Plateau à FREVILLE/BOUVILLE : Plateau Annulé - Arrêté Municipal 

 
• Secteur 7 
- Plateau à : LA LONDE : RAS 
- Plateau à : CLEON : Manque la feuille de match à SAINT AUBIN FC- Amende de 30€ (5 joueurs + 1 

éducateur)  
- Plateau à : OISSEL : Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 

éducateur)  
       Manque la feuille de match à SAINT AUBIN FC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à : STADE SOTTEVILLAIS : Manque la feuille de match à SAINT JULIEN FC - Amende de 30€ (5 

joueurs + 1éducateur)  
- Plateau à : GRAND QUEVILLY FC : RAS 

 
• Secteur 8 
- Plateau à BIHOREL : RAS 

- Plateau à DEVILLE/MAROMME : Manque la feuille de match à SAINT MAURICE - Amende de 30€ (5 
joueurs + 1 éducateur)  

-  
      Manque la feuille de match à SAINT MAURICE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à : MESNIL ESNARD/FRANQUEVILLE : 
      Forfait déclaré à MJC GRIEU - Amende 30€ 
- Plateau à : MONT SAINT AIGNAN :  
      Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et nom d’équipe) à DARNETAL - Amende   
     10€    

Journée du 6 décembre 2025  

• Secteur 1  
         - Plateau à MT GAILLARD : RAS 
         - Plateau à GONFREVILLE : RAS  
         - Plateau à ROLLEVILLE :  RAS 
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         - Plateau à SAFRAN :  Manque la feuille de match de ROGERVILLE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1  
           éducateurs). 
         - Plateau à OCTEVILLE SUR MER : RAS. 
         - Plateau à LE HAVRE FC 2012 : RAS.  
         - Plateau à MUNICIPAUX LE HAVRE :  RAS. 
         - Plateau à OLYMPIA’CAUX :  RAS. 
 

• Secteur 2 
        - Plateau à FECAMP : Forfait déclaré de ST VALERIE EN CAUX - Amende 30€. 
        - Plateau à DOUDEVILLE : Manque dossier amende 70€. 
        - Plateau à OURVILLE : Manque dossier amende 70€. 

• Secteur 3 :  
        - Plateau à GRUCHET : RAS. 
        - Plateau à YVETOT :  RAS. 
        - Plateau à LILLEBONNE : RAS. 
        - Plateau à GRAVENCHON :  Forfait déclaré de LANGUETOT 1 - Amende 30€. 
        - Plateau à RACING CLUB NORMAND : RAS. 

• Secteur 4/5 
- Plateau de JANVAL : RAS. 
- Plateau de BACQUEVILLE PIERREVILLE : RAS. 
- Plateau de VIEUX MANOIR : RAS. 
- Plateau de AUMALE : RAS. 
- Plateau de CANTON ARGUEIL : Manque la feuille de licence BUCHY - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 

éducateurs) à BUCHY. 
- Plateau du TREPORT :  Manque la feuille de licence AS DAVIGEL DIEPPE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 

éducateurs) à AS DAVIGEL DIEPPE. 
 

• Secteur 6 
- Plateau à BIVILLE LA BAIGNARDE : Plateau Annulé - Arrêté Municipal 

- Plateau à LE TRAIT/DUCLAIR : Forfait déclaré à MOTTEVILLE - Amende 30€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (erreur date) à BOUCLE DE SEINE - Amende 10€ 

- Plateau à YERVILLE : Forfait déclaré à BOSC LE HARD - Amende 30€ 
Forfait non déclaré à MONTIGNY/LA VAUPALLIERE - Amende 45€ 

• Secteur 7 
- Plateau à : ENTENE STE PIERRAISE : RAS 
- Plateau à : CHEMINOTS STEPHANAIS : Manque la feuille de match à GRAMMONT 1 - Amende de 30€ (5 

joueurs + 1 éducateurs)  
- Plateau à : FC ST JULIEN : Manque fiche de liaison à FC ST JULIEN - Amende 17€ 
        Manque la feuille de match à SAINT JULIEN FC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)         
        Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
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- Plateau à : CAUDEBEC ST PIERRE FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date et 
nom équipe) à SAINT AUBIN FC - Amende 10€ 

        Manque numéro licence éducateur à SAINT AUBIN FC 2 et 3 - Amende 10€ 
        Manque la feuille de match à SAINT AUBIN FC 4 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à : STADE DE GRAND QUEVILLY : Manque la feuille de match à CHATEAU BLANC - Amende de 
30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  

- Plateau à : TOURVILLE LA RIVIERE : Manque dossier à TOURVILLE LA RIVIERE - Amende 70€ 

• Secteur 8 
- Plateau à : AVENIR SYNQ VILLAGES : RAS 
- Plateau à : ROEUN SAPINS : RAS 
- Plateau à : CANTELEU : 
      Manque la feuille de match à DEVILLE/MAROMME 1 - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateurs)  
- Plateau à : MJC GRIEU : RAS 

 

Journée du 13 décembre 2025  

• Secteur 1  
         - Plateau du RCPH : Forfait déclaré de LE HAVRE FC 2012 2 - Amende 30€. 
         - Plateau à US FALAISES : Manque dossier amende 70€. 
         - Plateau à ROGERVILLE : RAS. 
         - Plateau à CAUCRIAUVILLE : Manque la feuille de liaison-amende 17€ à CAUCRIAUVILLE 
           Manque les numéros de licences de Caucriauville -Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateurs).  
         - Plateau à OLYMPIA’CAUX : Manque la feuille de match de OCTEVILLE SUR MER - Amende de 30€ (5   
           joueurs + 1 éducateurs).  
         - Plateau à LE HAVRE S’PORT : RAS.  
         - Plateau à ST THOMAS : RAS. 
         - Plateau à OHTN : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Manque le club organisateur,   
           éducateur responsable abs) - Amende 10€ à OHTN. 
         - Plateau à RACING CLUB HAVRAIS : Forfait déclaré de HELLANDES - Amende 30€. 

• Secteur 2 
        - Plateau à GERPONVILLE : Forfait déclaré de ST VALERIE EN CAUX 1 - Amende 30€. 
        - Plateau à CAUX FC : RAS. 
 

• Secteur 3 :  
        - Plateau à ST ROMAIN : Manque dossier amende 70€. 
        - Plateau à GRUCHET :  Forfait déclaré de LA FRENAYE -Amende 30€. 
        - Plateau à BREAUTE/BRETEVILLE : RAS. 
        - Plateau à VATTEVILLE : RAS. 

• Secteur 4/5 
- Plateau de JS ST NICOLAS BETHUNE : RAS. 
- Plateau de OFFRANVILLE : Forfait déclaré BACQUEVILLE - Amende 30€. 
- Plateau de US NORMANDE : RAS. 
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- Plateau de PLATEAU FOUCARMONT : RAS. 
- Plateau de VARENNE : RAS. 
- Plateau de BUCHY :  RAS. 
- Plateau de GOURNAY EN BRAY : Manque la feuille de licence CANTON ARGUEIL - Amende de 30€ (5   

                joueurs + 1 éducateur).  
 

• Secteur 6 
- Plateau à PRESQU’ILE : RAS 
- Plateau à FREVILLE/BOUVILLE : RAS 
- Plateau à YERVILLE : Plateau Annulé - Arrêté Municipal                      

 
• Secteur 7 
- Plateau à : OISSEL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date) à SAINT AUBIN FC - 

Amende 10€ 
       Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (nom équipe) à STADE SOTTEVILLAIS - Amende 10€ 
- Plateau à : GRAND QUEVILLY FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (Illisible) à 

GRAND QUEVILLY FC - Amende 10€ 
        Manque la feuille de match à SAINTE PIERRAISE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à : LA BOUILLE/MOULINEAUX : RAS 
- Plateau à : CHATEAU BLANC : RAS 
- Plateau à : CLEON : Manque numéro de licence éducateur à LA LONDE 1 et 2 - Amende 10€ 
        Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (date) à SAINT AUBIN FC - Amende 10€ 
        Manque la feuille de match à ELBEUF - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateurs)  
        Manque la feuille de match TOURVILLE LA RIVIERE - Amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur)  
- Plateau à : FC ST ETIENNE DU ROUVRAY : RAS 

 
• Secteur 8 
- Plateau à : BONSECOURS/ST LEGER : Forfait non déclaré à CANTELEU - Amende 45€ 
- Plateau à : BIHOREL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque date) à ROUEN 

SAPINS - Amende 10€ 
- Plateau à : MONT SAINT AIGNAN : RAS 
- Plateau à : MESNIL ESNARD/FRANQUEVILLE : RAS 

                                                                                                                                                                                                         
***** 

PLATEAU U7 

Journée du 08 novembre 2025  

 

• Secteur 1 
- Plateau à SAINTE ADRESSE :  

SC OCTEVILLE : Forfait non déclaré – Amende de 30 €. 
- Plateau à GONFREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 
SOLIDARITE GOURNAY : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
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- Plateau à MONT GAILLARD : Non utilisation de la bonne feuille de liaison - Amende de 17€. 
LE HAVRE CAUCRIAUVILLE : Manque les N° de licences des 5 joueurs de l’équipe 2 – Amende de 25€ (5 
x 5€) et manque le nom et le N° de licence de l’éducateur- Amende de 5€. 

- Plateau à TREFILERIES-NEIGES : Manque la feuille de liaison - Amende de 17€. 
LE HAVRE FC 2012 : Manque les 2 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
O.H. TREFILERIES-NEIGES : Manque les feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
LE HAC 2 : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à GAINNEVILLE : Manque la feuille de liaison – Amende de 17€. 
  
  Secteur 2 

- Plateau à SAINT VALERY EN CAUX :  Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à SAINT RIQUIER ES PLAINS : Absences des feuilles malgré 2 relances - Amende de 70€. 
- Plateau à ASL RAMPONNEAU FECAMP : RAS.  

 
• Secteur 3 :  

- Plateau à UNION SPORTIVE DES VALLEES :  
UNION SPORTIVE ALLOUVILLE-TROUVILLE : Manque le N° de licence du joueur N°7 – Amende de 5€. 
AS LA FRENAYE : manque 2 licences – Amende de 10€ (2x5€). 

- Plateau à YVETOT : RAS. 
- Plateau à LANQUETOT :  

US BOLBEC : Manque 2 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
SAINT ROMAIN DE COLBOSC : manque 1 feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à NOTRE DAME DE GRAVENCHON : Manque les feuilles de match de 2 équipes – Amende de 
25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
CS GRAVENCHON : Manque 4 licences de l’équipe 1 – Amende de 20€ (4x5€). 
US YEBLERON : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
 

• Secteur 4 – 5  
- Plateau à BAILLY EN RIVIERE : RAS. 
- Plateau à AS GOURNAY : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) - Amende de 10€. 
- Plateau à ENTENTE VIENNE & SAANE : Absences des feuilles malgré 1 relance - Amende de 70€. 
- Plateau à AS LE TREPORT : Manque 1 licence du joueur N°4 – Amende de 5€. 

GS CRIEL-EU : Manque 1 licence du joueur N°6 – Amende de 5€. 
NEUVILLE AC : Forfait déclaré : Amende de 20€. 

• Secteur 6 :  
- Plateau à US PRESQU’ÎLE :    

O. PAVILLY : Manque les 4 feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   
- Plateau à ENTENTE MOTTEVILLE-CROIXMARE : RAS. 
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• Secteur 7 :  
- Plateau à MADRILLET CHATEAU-BLANC : Manque la feuille de liaison – Amende de 17€. 

CHEMINOTS STEPHANAIS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 
l’équipe) - Amende de 10€. 
MADRILLET CHATEAU-BLANC : Manque les 3 feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur).   
US GRAMMONT : Manque les 2 feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à CO CLEON :  
FC TOURVILLE LA RIVIERE : Manque 2 N° de licences – Amende de 10€ (2x5€). 

- Plateau à CMS OISSEL :  
SAINT AUBIN FC : Manque les feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à Q.R.M. : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - 
Amende de 10€.  

- Plateau à SOTTEVILLE : : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur) - Amende de 10€. 
  

• Secteur 8 :  
- Plateau à GCO BIHOREL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. Et Insuffisance dans la rédaction des 2 
feuilles de match (manque le Nom du club) - Amende de 10€.  
FC BOOS : Non utilisation de la bonne feuille de match (feuille U11) - Amende de 17€. 
O. DARNETAL : Non utilisation de la bonne feuille de match (feuille U9) - Amende de 17€. 

- Plateau à CANTELEU :  
ALD-MAROMME : Non utilisation de la bonne feuille de match (feuille U9) - Amende de 17€.    

- Plateau à MAISON QUARTIER GRIEU : Non utilisation de la bonne feuille de liaison (2023-2024) -
Amende de 17€. 
MAISON QUARTIER GRIEU : Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le Nom du 
club) - Amende de 10€.  
AS SYNQ VILLAGES : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
FC BOOS : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
Plateau à SAINT MAURICE FC HOUPPEVILLE- MALAUNAY : Insuffisance dans la rédaction des 3 
feuilles de match (manque le Nom du club) - Amende de 10€.  
FC QUINCAMPOIX : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
FUSC BOIS-GUILLAUME : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
 

JOURNEE DU 15 NOVEMBRE  2025 

• Secteur 1 
- Plateau à EPOUVILLE : Feuilles postées sur le FAL, avec 2 jours de retard (96 heures) – Amende de 20€. 

US EPOUVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - 
Amende de 10€.     Attention les numéros de licences ne correspondent à RIEN. 

- Plateau à US DES FALAISES : Plateau annulé – Manque de licenciés du club recevant. 
- Plateau à S.C. OCTEVILLE :  

LE HAVRE FC 2012 : Manque le nom et N° de licence de l’éducateur – Amende de 5€ et manque la 
licence du N° 1. Amende de 5€.  
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- Plateau à RACING CLUB PORT DU HAVRE à GAGARINE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
liaison (manque le N° de secteur) - Amende de 10€. 

- Plateau au HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORT : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 
(manque le N° de secteur) - Amende de 10€. 
OH TREFILERIES-NEIGES : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
SOLIDARITE GOURNAY : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
ES MONT GAILLARD : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
  

•  Secteur 2 
- Plateau à FECAMP :  

CANY FC : Manque les 4 FDM - Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
- Plateau à SASSETOT-THEROULDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 

(manque le N° de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 
US DOUDEVILLE :  Forfait déclaré – Amende de 20€. 
SAINT VALERY :  Forfait déclaré – Amende de 20€. 

- Plateau organisé par ES YPREVILLE : RAS. 
 

• Secteur 3 :  
- Plateau à SAINT ROMAIN DE COLBOSC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match 

(manque le Nom du club et le N° de secteur) - Amende de 10€. Et insuffisance dans la rédaction des 3 
feuilles de match – manque le nom du club : Amende de 10€. 

- Plateau à BOLBEC :  
YVETOT AC : Manque les 2 licences des N° 4 & 5 de l’équipe 1 – Amende de 10€. 

- Plateau à ALLOUVILLE-TROUVILLE : RAS. 
-  
• Secteur 4 – 5  

- Plateau à ES JANVAL : Manque la feuille de liaison – Amende de 17€. 
ENTENTE VIENNE &SAANE : Manque la FDM : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
ES JANVAL : Manque les 2 FDM : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
FAC CAUX MARINE : Manque la FDM : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
NEUVILLE AC : Manque la FDM : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
US LUNERAY : Manque la FDM : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à AC BRAY EST :  RAS. 
- Plateau à FC NEUFCHATEL : AS MESNIERES : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

FC LA VARENNE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
ES AUMALE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club) - Amende 
de 10€.  

- Plateau à GROUPEMENT CRIEL-EU :  
              AS LE TREPORT : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom du club) – 
              Amende de 10€. Et manque le numéro de licence du N° 4 – Amende de 5€. 

- Plateau à AUFFAY :  Aucune feuilles postées au 24 novembre à 13h. Amende de 70€. 
 

• Secteur 6 :  
- Plateau à PAVILLY : RAS. 

Plateau à LIMESY :  RAS. 
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• Secteur 7 :  
- Plateau à GRAND QUEVILLY FC :  

FC TOURVILLE LA RIVIERE : Manque les 2 FDM – Amende de 25€ (4joueurs + l’éducateur). 
CMS OISSEL : Manque les 2 FDM – Amende de 25€ (4joueurs + l’éducateur). 
CO CLEON : Manque les 3 FDM – Amende de 25€ (4joueurs + l’éducateur). 
AMS LA BOUILLE MOULINEAUX : Manque la FDM – Amende de 25€ (4joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 
(manque le Numéro de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 
FC ROUEN : Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le Nom du club) - Amende 
de 10€. 
STADE SOTTEVILLAIS : Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le Nom du club) - 
Amende de 10€. 

- Plateau à US GRAMMONT : Manque la feuille de liaison : Amende de 17€. 
STADE SOTTEVILLAIS : feuille de match - OK 
FC ROUEN :  Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le Nom du club) - Amende 
de 10€.  

- Plateau à CHEMINOTS STEPHANAIS :  RAS. 
ROUEN AC : Feuille OK 

- Plateau à LA LONDE : RAS. 
 

• Secteur 8 :  
- Plateau à FC BONSECOURS ST LEGER : RAS. 
- Plateau à AL DEVILLE-MAROMME : RAS. 
- Plateau à GCO BIHOREL : RAS. 
- Plateau à MONT SAINT AIGNAN :  

SAINT MAURICE FC- HOUPPEVILLE-MALAUNAY : Insuffisance dans la rédaction des 3 feuilles de match 
(manque le Nom du club) - Amende de 10€.  
 

Journée du 22 Novembre 2025 

- Annulation de la journée par le district pour intempéries. 

 

Journée du 29 Novembre 2025 

• Secteur 1 
- Plateau à SAINTE- ADRESSE BUT :   

SOLIDARITE GOURNAY : Forfait non déclaré – Amende de 30€. 
- Plateau à ESM GONFREVILLE : La Feuille de liaison postée sur le FAL date du 8 novembre 2025 -

Amende de 17€. 
LE HAC : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 
LE HAVRE FC 2012 : Manque les 2 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  
RACING CLUB PORT DU HAVRE : Manque les 2 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur). 

- Plateau à OCTEVILLE : Plateau annulé. 
- Plateau à ES MONT-GAILLARD : Plateau annulé. 
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- Plateau à US SAINT- THOMAS : Plateau annulé.  
  

• Secteur 2 
- Plateau à DOUDEVILLE :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le Nom du club 

organisateur) - Amende de 10€.  
- Plateau à CAUX FC :  RAS. 
- Plateau à CANY FC :  Plateau annulé à cause de la météo.  

 
• Secteur 3 :  

- Plateau à GROUPEMENT SPORTIF SAINT AUBIN-SAINT VIGOR : Plateau annulé à cause de la météo. 
- Plateau à YVETOT : Feuilles postées sur le FAL, le 2 décembre– Amende de 20€. 

US YEBLERON : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à VATTEVILLE : Feuilles postées sur le FAL, le 2 décembre– Amende de 20€. 

AS LANQUETOT : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à NOTRE DAME DE GRAVENCHON : Plateau annulé à cause de la météo. 

 

• Secteur 4 – 5  
- Plateau à FC VENTOIS : Plateau annulé. 
- Plateau à US BACQUEVILLE-PIERVILLE :  

FC OFFRANVILLE : Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le Nom de l’équipe) - 
Amende de 10€. 

- Plateau à FC PETIT CAUX :  
AS LE TREPORT : Forfait déclaré – Amende de 20€.  

- Plateau à AS GOURNAY : Plateau annulé à cause de la météo.  
- Plateau à FC NEUFCHATEL : Feuilles postées sur le FAL, le 2 décembre– Amende de 20€, et Feuille de 

liaison envoyée dans un format illisible – Amende de 10€.  
             AS MESNIERE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 

• Secteur 6 :  
- Plateau à FC LE TRAIT-DUCLAIR :    

FC LIMESY : Manque la licence du N°4 – Amende de 5€. 
- Plateau à AJC BOSC LE HARD : Plateau annulé. 

 

• Secteur 7 :  
- Plateau à MADRILLET CHATEAU-BLANC : Manque la feuille de liaison – Amende de 17€. 

MADRILLET CHATEAU-BLANC : Manque les 3 feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur).   
ECOLE DE FOOT ELBEUF : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à FC SAINT JULIEN :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 
et Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende de 10€. 
ECOLE DE FOOT ELBEUF : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   
FC SAINT ETIENNE DU ROUVRAY : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur).   
ASSO FOOT ACADEMIE : Manque la feuille de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  
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- Plateau à CMS OISSEL :  

SAINT AUBIN FC : Manque les feuilles de match : Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   
- Plateau à GRAND QUEVILLY FC. : La Feuille de liaison, n’est pas postée sur le FAL après 48 heures – 

Amende de 17€. 
- GRAND QUEVILLY FC : les feuilles de match ne sont pas postées sur le FAL après 48 heures – Amende 

de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  
SAINT AUBIN FC : les feuilles de match ne sont pas postées sur le FAL après 48 heures – Amende de 25€ 
(4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à ENTENTE SAINT PIERRAISE FOOTBALL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
liaison (manque le N° de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€. 
FC TOURVILLE LA RIVIERE : Manque les 2 licences des N° 5 et 6 de l’équipe 2 – Amende de 10€. 

-  Plateau à CA DES CHEMINOTS STEPHANAIS : RAS. 
 

• Secteur 8 :  
- Plateau à FC BOOS : Plateau annulé. 
- Plateau à CANTELEU FC : La Feuille de liaison, n’est pas postée sur le FAL après 72 heures – Amende 

de 20€. 
GCO BIHOREL : Manque la feuille de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).   

- Plateau à FC BONSECOURS SAINT LEGER : Plateau annulé. 

JOURNEE DU 6 DECEMBRE  2025 

• Secteur 1 
- Plateau à GAINNEVILLE AC : RAS. 
- Plateau à OLYMPIA’ CAUX :  Plateau annulé – Terrain impraticable. Finalement joué en salle. 
- Plateau à ROGERVILLE FC : Plateau annulé – Arrêté municipal. 
- Plateau à RACING CLUB PORT DU HAVRE : Plateau annulé – Arrêté municipal. 
- Plateau à US SAINT THOMAS : RAS. 

 

•  Secteur 2 
- Plateau à SAINT VALERY :  Plateau annulé – Terrain impraticable. 
- Plateau à AS CÔTE D’ALBÂTRE à OUAINVILLE : ES YPREVILLE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
-  Plateau à GASEG SAINT RIQUIER : Plateau annulé – Terrain impraticable.  

 
• Secteur 3 :  

- Plateau à BREAUTE BRETTEVILLE : RAS. 
- Plateau à LANQUETOT : Plateau annulé. 
- Plateau à ESI SAINT ANTOINE : Plateau annulé – Arrêté municipal. 
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• Secteur 4 – 5  
- Plateau à FOOTBALL ACADEMY CAUX MARINE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 

(manque le N° de secteur) - Amende de 10€. 
AS LE TREPORT : Forfait déclaré – Amende de 20€.  
FC PETIT CAUX : Forfait déclaré – Amende de 20€.  
ES JANVAL : Absence des 2 feuilles de match le 8/12/25 – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à FC OFFRANVILLE : Plateau Annulé à cause de la météo. 
- Plateau à FC DE LA VARENNE :  

FC VENTOIS : Forfait déclaré – Amende de 20€.  
AS MESNIERES : Forfait non déclaré – Amende de 30€.   
US AUFFAY : Forfait non déclaré – Amende de 30€.  

• Plateau à AS BUCHY :  Pas de feuille de liaison postée au 14 décembre : Amende de 20€. 
 

• Secteur 6 :  
- Plateau à FC BARENTIN :  

FC BIVILLE LA BAIGNARDE : Forfait déclaré – Amende de 20€.  
- Plateau à F. DE LA BOUCLE DE SEINE :  

US PRESQU’ÎLE : Forfait déclaré – Amende de 20€.  
   
Secteur 7 :  

- Plateau à GRAND QUEVILLY FC : Manque les 2 N° de licence des 2 éducateurs des équipes 1 et 2 – 
Amende de 10€ (2x5€). 
 Plateau à STADE DE GRAND QUEVILLY :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 
(manque le Numéro de secteur) - Amende de 10€. 

- Plateau à AS LA BOUILLE MOULINEAUX :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 
(manque le Numéro de secteur) - Amende de 10€. 

- Plateau à CMS OISSEL :  
AS LA LONDE : Feuille de match illisible -Amende de 10€. 
ASSO FAC : Pas de feuille de match le 8/12/25 – Amende de 25€. 

- Plateau à AS MADRILLET CHATEAU-BLANC : La Feuille de liaison, n’est pas postée sur le FAL après 96 
heures – Amende de 20€. 

- Plateau à CO CLEON :  
ECOLE DE FOOT ELBEUF : Pas de feuille de match -Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur).  

• Secteur 8 :  
- Plateau à US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE SAINT PIERRE : RAS.   
- Plateau à GCO BIHOREL :   

FC BOOS : Non utilisation de la bonne feuille de match (Feuilles U11 à la place des feuilles U7) – 
amende de 17€. 

- Plateau à MONT SAINT AIGNAN FC :  
- CANTELEU FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - 

Amende de 10€. 
- Plateau à QUINCAMPOIX FC : RAS.  
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JOURNEE DU 13 DECEMBRE 2025 

• Secteur 1 
- Plateau à LE HAVRE FC 2012 : Manque les 2 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + 

l’éducateur). 
SOLIDARITE GOURNAY : Forfait non déclaré – Amende de 30€ (3 fois le montant de l’engagement). 
US SAINT THOMAS : Feuilles illisibles sur le FAL- Amende de 10€. 

- Plateau à ESM GONFREVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque les 
coordonnées et le nom du responsable du club organisateur) - Amende de 10€.   
O.H.T.N. : Manque les feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à MONTIVILLIERS :  
CS MUNICIPAUX DU HAVRE : Manque le N° de licence des 2 éducateurs – Amende de 10€ (2x5€). 

- Plateau à OCTEVILLE / MER : RAS. 
- Plateau à MONT GAILLARD : La feuille de Liaison, et les feuilles de match, ont été postées le 20 

décembre – Amende de 20€.  
  

•  Secteur 2 
- Plateau à USF FECAMP :   

ES YPREVILLE : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à SASSETOT THEROULDEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison 

(manque le Numéro de secteur et le nom du club organisateur) - Amende de 10€.   
CAUX FC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe) - Amende 
de 10€. 
GASEG ST RIQUIER : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de l’équipe 
et la date du plateau) - Amende de 10€. 
CANY FC : Manque 3 feuilles de match – Amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur). 

- Plateau à FAUVILLE EN CAUX :    
HERICOURT EN CAUX : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 
l’équipe et la date du plateau) - Amende de 10€. 
SAINT VALERY EN CAUX : Forfait non déclaré – Amende de 30€. 
 

• Secteur 3 :  
- Plateau à LILLEBONNE :  

TANCARVILLE AC : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à BOLBEC : 

US YEBLERON : Non utilisation de la bonne feuille de match – feuille utilisée U9 datant de la saison 
2020-2021. Amende de 17€. 
SAINT ROMAIN DE COLBOSC : Manque les 2 feuilles de match -Amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur). 

- Plateau à NOTRE DAME DE GRAVENCHON :  La feuille de Liaison, et les feuilles de match, n’ont pas 
été postées – Amende de 20€.  
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• Secteur 4 – 5  
- Plateau à JANVAL :  La feuille de Liaison, et les feuilles de match, n’ont pas été postées par le club 

recevant – Amende de 20€.  
- Plateau à MESNIERES : La feuille de Liaison, et les feuilles de match, n’ont pas été postées – Amende 

de 20€.  
- Plateau à AS CANTON D’ARGEUIL :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le 

Nom de l’équipe) - Amende de 10€. 
 

• Secteur 6 :  
- Plateau à PAVILLY :  

AJC BOSC LE HARD : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
- Plateau à YERVILLE :   

FC BARENTIN : Forfait déclaré – Amende de 20€. 
 

• Secteur 7 :  
- Plateau à QUEVILLY ROUEN METROPOLE : 48 heures = Manque la feuille de liaison – Amende de 17€. 

CO CLEON : Manque 3 licences des numéros 1 + 2 + 5 : Amende de 15€ (5€ x 3).   
- Plateau à FC ROUEN :  RAS. 
- Plateau à TOURVILLE LA RIVIERE : La Feuille de liaison, n’est pas postée sur le FAL après 96 heures – 

Amende de 20€. 
- Plateau à GRAND QUEVILLY FC :  

US GRAMMONT : les feuilles de match ne sont pas postées sur le FAL après 96 heures – Amende de 25€ 
(4 joueurs + l’éducateur).  

- Plateau à ECOLE DE FOOT ELBEUF : Feuille de liaison, et feuilles de match non postées sur le FAL au 
21 décembre – Amende de 20€. 
ENTENTE ST PIERRE FOOTBALL : Insuffisance dans la rédaction des 2 feuilles de match (manque le 
Nom de l’équipe et la date du plateau) - Amende de 10€. 

 

• Secteur 8 :  
- Plateau à AS SYNQ VILLAGES : RAS. 
- Plateau à AL DEVILLE MAROMME : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° 

de secteur) - Amende de 10€.  
- Plateau à DARNETAL : La Feuille de liaison, n’est pas postée sur le FAL au 21 décembre 2025 – Amende 

de 20€. 
 

                          Le Président                                                                                Le secrétaire  

     M. GRIEU Raphael                                                                M. CHANCEREL Jacques                                                                                                                                                                

 

                                        


